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> Je remarque l'affaire de Nauplie 
comme devant avoir, quelque soit le vain
queur, les plus tristes conséquences pour 
la dynastie. 

» Au reste, à voir l'exaspération natio
nale qui ne rencontre déjà plus de contra
dicteurs, il est aise de prévoir' de quel 
côte sera la victoire. » 

t m é r i q a e . 
Les malles américaines ont éprouvé des 

retards cette semaine. Aujourd'hui n o n 
activent de New-Yorardea journa'ux allant 
jusqu'au 17 février. A cette date, la ville 
était dans la joie la plus complète ; on ve
nait d'apprendre la capitulation du fort 
Douclsoii, attaque, par 30.000 fédéraux et 
défendu pendant trois jours par 20,000 
confédérés. 

La prise de possession d'Elisabeth City 
par les fédéraux, dit le Courrier det Etats-
Unis, à été suivie de l'occupation de la 
baie d'Edenlon, qui communique avec le 
sound d'Albemarie au peu au-dessous de 
l'embouchure de la rivière Chowan. 

De Port-Royal on apprend que toutes les 
communications sont interrompues entre 
le fordPulaski etSavannah. Les fédéraux 
auraient coupe les conduits qui amènent 
l'eau dans cette ville, et les habitants au
raient à souffrir cruellement de la soif. 
Devx expéditions sont organisées par le 
général Shcrman, l'une contre Savannah, 
l'autre contre Charleston. 

Sur le haut Potomac on craint un mou
vement offensif des confédérés. Ils con
centrent leurs forces entre Poiut-of-Rocks 
et Leesburg et y élèvent de formidables 
batteries. 

Le Congrès vient de voter une mesure 
digne d'éloge. Il sera désormais interdit 
de vendre aux Indiens aucune espèce de 
liqueurs fortes. Tout trafiquant qui en
freindrait cette loi serait puni d'amende et 
d'emprisonnement. On sait que les Amé
ricains ont plus décime les indigènes avec 
l'eau-de-vie qu'avec le feu. 

La dépêche suivante est arrivée à New-
York : 

« Wheeling, jeudi 13 février. 
» La Convention constitutionnelle a 

adopte ce matin la résolution suivante, 
comme article fondamental de la Consti
tution du futurEtat de la Virginie occiden
tale : 

« Aucune personne de couleur, esclave 
• ou libre, ne pourra venir résider dans 
» cet Etat, à partir du moment où la pré-
• seute Constitution sera mise eu vigueur.» 

> Cette disposition assurera à la Con
stitution une grande majorité. * 

t ' o r h l n r h l n r . 
Nous avons des nouvelles récentes de 

Saigon qui nous donnent quelques dé
tails intéressants et nouveaux. 

L'empereur Tu-Duc, à la suite de nos 
derniers sucées . a reçu un rapport du 
mandarin qui commandait ses troupes dans 
la basse Cochinchine. Le gênerai annamite 
lui annonçait qu'il venait de perdre, par 
trahison, la ville de Bien-Hoa, et d'appren
dre que les Français devaient prochaine
ment se rendre par mer à Hué, mais que 
leur succès ne serait pas de longue durée, 
parce que la fidélité de son armée était 
inébranlable et qu'elle allait marcher au 
secours du prince. 

Ce doucuuient. loin de rassurer l'empe
reur lui causa la plus profonde inquiétude, 
et il résolut de quitter sa capitale pour se 
réfugier dans le Laos annamite où il pos
sède un magnifique palais, situe au milieu 
d'un p>iys dont les habitants sont très fi
dèles a sa dynastie. 

Il fit partir ses trésors et sa famille dès 
le 3 janvier ; son départ fut fixé au 7 du 
même mois, mais, depuis, il a recueilli de 
nouveaux avis qui lui ont fait savoir que 
nous ne devions pas encore attaquer sa 
capitale et qui î'^nt engage à suspendre 
son voyage. Il est reste, mais il est très 

Srobable que lorsque nous attaquerons 
ué, il agira comme l'empereur de la 

Chine et se retirera dans l'intérieur, afin 
d'éviter de devenir notre prisonnier. 

(Moniteur de l'armée.) 

LE CRBDIT AGRICOLE. 

L'argent, que l'on prodigue aux plus 
hasardeuses spéculations, manque au cul
tivateur , au petit propriétaire. Qu'il 
se forme nue société au capital de plu
sieurs millions pour un chemin de 1er 
sous - marin ou pour la direction des 
aérostats, on voit arriver une foule de 
souscripteurs empressés de se procurer, 
contre de bons ecus, des actions à vignettes 
qui serviront l'ait prochain à peser du 
tiibac et du poivre. Mais qu'un fermier, 
qu'un vigneron aille chez le banquier de
mander trois cents francs pour améliorer 
ses plans ou drainer ses terres, on lui ré
pond : « — Nous ne prêtons pas au delà 
de 90 jours, et sur trois signatures solides. » 
Comme on n'a pas encore trouvé le moyen 
de faire trois moissons ni deux vendanges 
par an, nos paysans retournent les poches 
vides, celui-ci à la glèbe, et celui-là au 
cépage ; heureux s'ils ne rencontrent pas 
en chemin l'usurier de village qui achète 
du bien à réméré, et prête de l'argent tant 
qu'on en veut à cinq du cent... par se 
maine. 

Dans ces dernières années, de très loua
bles efforts ont ete tentés pour remédier à 
cette situation bizarre et déplorable, qui 
raréfie le capital à rencontre précisément 
du travail le plus fécond et de la plus con
stante solvabilité. Quelques essais locaux 
ont réussi ; ce sont ceux qui ont eu des 
commencements modestes, n'ont promis 
que ce qu'ils pouvaient tenir et se sont 
tenus à I écart des spéculations étrangères 
à l'agriculture. Leur exemple profitera. A 
la crise capitaliste dont nous ressentons 
les derniers effets, succédera un état de 
choses régulier et durable. L'argent, à bon 
droit effrayé aujourd'hui, se rassurera de
main. Les agents de change recevront 
moins d'ordres de vente ou d'achat ; les 
notaires dresseront plus d'obligations. On 
n'aura que quatre et demi ou cinq de son 
capital, c'est vrai ; mais on dormira tran
quille. Demandez un peu aux joueurs de 
Bourse des nouvelles de leur sommeil) . . . 

En dehors des associations capitalistes 
formées dans les départements au profit 
de l'agriculture, il a été institué, sous les 
auspices du gouvernement, des étabiisse-
mens dont l'action s'étend a tous les points 
de l'empire. Tel est Je Crédit agricole, 
annexe de la société du Crédit foncier. 
Nous ne saurions mieux caractériser la 
nouvelle institution que ne l'a fait M. 
Frémy dans le rapport adressé le 28 février 
aux actionnaires de la Compagnie.» 

« La Société a pour objet, porte l'article 
!•* des statuts, de prêter sur l'hypothèque 
aux propriétaires d'immeubles.» Il s'en 
faut de beaucoup que tous les agriculteurs 
soient propriétaires d'immeubles, et c'est 
pour venir en aide à l'agriculture propre
ment dite, au moyen de prêts qui pussent 
s'étendre aux agriculteurs non proprié
taires que, l'année dernière, vous avez 
fonde le Crédit agricole. Son objet spécial, 
ainsi que le dit l'article 2 de ses statuts, 
est de procurer des capitaux ou des crédits 
a l'agriculture et aux industries qui s'y 
rattachent. » 

» Le Crédit foncier a donné et continue 
son appui à cette société nouvelle, dont 
nous vous dirons bientôt les heureux com
mencements; mais il'a dû garder, en ce 
qui le concerne, son caractère propre et 
sa destination spéciale. La propriété im
mobilière : voilà son champ d'action, son 
domaine et sa limite. L'on ne prétendra 
pas sans doute que la propriété immobi
lière urbaine en doive être exclue. 

> Pour nous, nous ne faisons aucune 
distinction entre les diverses sortes de 
propriétés foncières , cl en prêtant à la 
propriété urbaine aussi bien qu'à la pro
priété rurale . nous croyons également 
remplir noire mission. Nous n'avons pas 
vis-à-vis de l'une des sévérités plus gran
des que vis-à-vis de l'autre : à toutes deux 

T 
mous deiirVerons les garanties 
gent nos iuts ; si notre impartialité se 
dénient qujuefois c'est toujours en fa
veur des pirietés rurales et des prêts de 
faibles sones. » 

Le Crertiajaleole, sauf ^exception des 
petites sones indiquées par M. Frémy, 
s'adresse de spécialement/ Binon pres-

Sie exe.iusimenT i l'éùlprduteur hypo-
écaire. Ns diaèhsqiirt'e«tf-là une im- , 

berfection ejue>s| l'on ti'y -iéfbvie po inta 
«annexe cctaljs^toiitasoafenue qu'élu*! 
«& par lelrédffr *>ncfr*.~ «ara le s o r P 
fâcheux desnlrepnses du même genre 
qu'on a essé d'organiser depuis quelques 
années. Leopriétairerie^ttltivateôriflui 
veulent eavpnter "sur hypothéqué n%nU 
que faire dCredit foncier ou agricole ; 
ils vool jchélc notaire .d» i'endroij. leur 
«ilre de-prbiélé en main et obtiennent, 
sans longuedemarches, sans enquêtes 
fatigantes, irgent dont ils ont besoin. 

Le Crédjjtïricole, ainsi queuous t'env I 
tendons , asi qu'où l'entend dans lés 
campagnes.une autre base et un mode 
loutdiilerenl'opéraiion. C'est le prêt sur 
billet, avec seul endos et à long terme, 
six mois le ps communément. En dehors 
de ces contions, l'institution patronée 
parle Crédifoncier ne peut rendre au
cun sérieujeeryicé à l'agriculture. Le 
métayer qui deux répondants et veut 
rembourser 90 jours, n'a que faire aussi 
de s'atfresseï la caisse centrale ; le ban
quier du cîielieu, le comptoir d'escompte 
sont à sa dissition. Il est même permis 
d'ajouter qi lorsqu'on demande, dans 
cet ordre dYaires, de l'argent au loin, 
c'est que, pa- un motif ou pour un autre, 
on craint dvoir son papier refusé au 
guichet de Ibanque locale. 

Où est Jenœud de la question ? Tout 
simplement ins la faculté de renouvelle
ment, au nifen de laquelle le créancier 
pèse sur le œbiteur, élève le taux de l'in
térêt par l'imixtion des courtages, écri
tures, etc., robligel'emprunteur soucieux 
de se dega$r à faire coûte que coûte ar
gent de sadenrée. Le jour où le billet 
agricole à st mas et à deux signatures 
aura acijuisdroil de cité chez les ban
quiers, le Crdit ajricole sera fondé ; jus 
que-là, iJ ny aun que de timides essais, 
tels qu* le: symicats provinciaux, ou de 
beaux nojee infructueux, comme l'insti
tution bnciére. A. BAYVET. 

spontanément chargés et qui a produit un 
si beau résultai. . 

» Agréez, Messieurs , l'assurance de 
mes sentiments les plus distingués. 

, TpUBcqiNG..—r Le 5 mars, à sent heures 
é£ denjiefdè matai , i m «caadênl g rave est 
arrivera l'hospice deskvieillards fle Tour
coing. 

Le nommé. Adolphe Couvreur, âgé de 
21 ans, se trouvait avec deux petits orphe
lins dans la salle d'écriture, et gardait ces 
enfants pendant que les sceuxs. étaient^ 
la mdtfeJfoa; à a r r e a u / r i t f è T g f piêhÉ; 

'les emsnra avertirent aussitôt l é s sœurs 
qui accoururent et. réussirent à étéiudre 
les flammes qui consumaient les vête
ments. Mats l'ouvrier, ayant reçu des 
blessures très graves, est mort hier à dix 
du matin , ayant encore pleine connais- < 
sance. 

BONDUES. — Un suicide vient d'avoir 
lieu au hameau de la Payenne , près -Bon -
bues, dans des circonstances et avec une 
cause assez rares. Le nommé Auguste 
Dujardin , âgé de 49 ans , tisserand, était 
aile à Roubaix chercher du travail. Il re
vint avec un échantillon dont l'exécution 
lui parut difficile, et doutant de lui, il dit 
à ses voisins qu'il ne pourrait jamais se 
tirer de cette difficulté qu'il croyait au-
dessus de ses capacités. Le désespoir le 
prit, la vue de ses neuf enfants et de sa 
femme qu'il allait plonger dans la misère, 
la plus complété . au lieu de le détourner 
de cet acte coupable, lui fit perdre la tête, 
et il se jeta dans un puits situé à 13 mètres 
de sa maison. Cet homme recevait des 
secours du bureau de bienfaisance de 
Bondues. 

En présence de la rareté du travail, ce 
malheureux n'aura osé sans doute refuser 
celui qui lui était offert et qu'il croyait 
au-dessus de ses forces. 

CHRONIQUE LOMLE ET DEPARTEMENTALE. 

Nous l'cevois communication de la 
lettre suivute edressée par M. le maire de 
Roubaix à 4M. les commissaires du con
cert donné îu profit des pauvres : 

« Roubaix, le 7 mars 1862. 
» Le Maire e h ville de Roubaix à MM. 

les Commitares du Concert donné au 
profit des pwres. 

» Mes/eurs, 
» J'ai reg votre lettre d'hier par la

quelle vous me faites connaître que le 
concert doniî le 3 de ce mois , au béné
fice des paures , a produit une somme 
de fr. 4,640 » 
d'où il faut deuire pour in
demnité à un artiste. » 300 » 

Reste. . fr. 4,340 » 
» Cette sonme vient de m'êlre remise 

de votre partet je l'ai envoyée immédia
tement au reeveur du Bureau de bienfai
sance. J'ai tansmis également à cette 
administratioi charitable les indications 
que vous me contiez par votre dite lettre , 
afin que l'emiloi des fonds ait lieu , con
formément à intention des donateurs, en 
distributions méciales d'objets d'habille
ment , de comnage, de chauffage et prin
cipalement aix familles que le défaut 
d'ouvrage a mis temporairement à la 
charge du burau de bienfaisance. 

» Il ne me reste plus, Messieurs, qu'à 
vous adresser «es remerciements pour le 
zèle digne d'éhges avec lequel vous avez 
rempli la mision dont vous vous étiez 

Le jour où doivent commencer, devant 
la cour de Douai , les débats de l'affaire 
Mirés, est fixé au lundi 31 mars courant. 

L'extension des voies ferrées cause na
turellement une concurrence qui tend à 
devenir fatale à la navigation fluviale. 
Aussi, le nombre des voyageurs et des 
marchandises transportes par bateaux a-
t-il , d'après une statistique qui vient 
d'être publiée , diminué depuis 1853 , de 
près de deux einquièmes. Cette situation 
qui irait certainement en s'empirant sera, 
dit-on, signalée au Corps législatif par un 
député du Nord. (Propagateur). 
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— J'arrive donc à propos , moi qui 
viens vous charger d'une mission auprès 
d'elle. 

— Vous, monsieur le marquis? 
— Mission pénible, j'en conviens, mais 

que la délicatesse m'ordonne de ne confier 
qu'à la meilleure amie de M"« Alicc.Vous 
seule, madame, êtes capable de vous en 
acquitter. 

— De quoi s'agit-il donc ? 
— De lui porter celte lettre de mon 

fils. 
— Une lettre du comte ? Pourquoi cela T 

Oh ! de grâce, expliquez-vous. 
— Je vais vous affliger, madame ; cette 

lettre est une lettre d'adieu. 
— On veut donc la tuer ! s'écria Eugé

nie avec véhémence. Tous les coups à la 
foi* ! Et lui aussi, lui que je croyais un si 
noble cœur! » 

Elle demeura un instant muette, plon
gée dans la consternation. Puis elle reprit 
vivement : 

« Avouez-le. monsieur le marquis, ce 
n'est pas de sou propre mouvement que le 
comte agit de la sorte. 

— Je n'ai jamais eu, madame, l'inten
tion de le nier : Edmond fait, par respect 
filial, le sacrifice de son amour. 

—,Et vous avez pu l'exiger, ce sacrifice? 
Yous ave/, pu vouloir le malheur de sa 
vie ? 

— Je n'ai rien exigé ; cet acte d'abné
gation est volontaire. Edmond a eu pitié 
de mon chagrin, et il a renoncé à impri
mer une tache à notre blason. 

— Aht voilà bien les jugements du 
TOonde I murmura M"* d Olrange avec 
amertume... Monsieur le marquis, ajoutâ
t-elle d'une voix plus haute, vous éles 

"île devant Dieu des larmes de 

La cour de cassation vient de dire le 
dernier mot sur une question d'un grand 
intérêt pour le commerce, question qui a 
été plusieurs fois soulevée et discutée. 

D'après l'article 102 du code de com
merce, la lettre de voiture doit eontenir 
entre autres énonciations, l'indemnité due 
pour cause de relard. Or. un usage à peu 
près constant a fixé à forfait cette indem
nité à un tiers du prix du transport. Ce 
tiers est acquis par le fait seul du retard, 
sans qu'il soit nécessaire d'établir la 
preuve d'aucun préjudice, et il y a même 
réserve tacite pour l'expéditeur de de
mander de plus amples indemnités, à 
charge de préjudice notable. 

Des commerçants, en confiant des mar
chandises aux chemins de fer, ont cru 
pouvoir stipuler cette indemnité du tiers 
du transport cemme ils la stipulent avec 
des particuliers et des entreprises libres 
cl privées, 

Les chemins de fer ont refusé d'admettre 
ces conventions à forfait, s'appuyant sur 
la nature spéciale de leurs entreprises, 
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BULLETIN COMMERCIAL. 

KOUBAIX. — La position de la filature 
de laine à façon ne s'améliore point ; la 
fabrique travaillant de moins en moins, 
il est à craindre que plusieurs établisse
ments ne se trouvent forces de chèaoar 
complètement. La situation de notre place > 
n'a donc point changé. 

Bien qu'il se sdlt traité quelques affaires, 
les prix ne se sont pas relevés surtout eh 
présence des prétentions toujours crois
santes, des acheteurs qui, voulant profiter H 
des circonstances critiques dans lesquelles 
se trouve notre fabrique, font chaque jour 
ressortir, pour obtenir de nouvelles jcon-
cessions, la concurrence de l'article an
glais. 

Ces articles, achetés par les maisons de . 
Paris , sont généralement de mauvaise 
qualité. C'est en faisant des soldes de se -
cond choix que ces maisons ont pu faire 
ressortir le bas prix des tissus anglais. Il 
est à espérer que les consommateurs ne se 
laisseront pas prendre longtemps aux ap
parences du bon marché. 

Nos fabricants, devant le calme persis
tant des affaires, ont écoulé certaines par
ties de marchandises, et par ce fait, beau
coup de nos articles ont été vendus'en 
dessous du prix des articles anglais ; 
il est facile de comprendre l'cnormuy 
sacrifices qu'il a fallu faire pour en ar 
là. 

Toutes les ventes faites au-dpssouà du 
prix de revient expliquent comment quel
ques articles de Roubaix obtiennent une 
préférence momentanée. 

Cela prouvt-t-il que les affaires repren
nent ? — Nullement. 

Nous avons dit que les achats faits en 
Angleterre ont nul considérablement i 
notre fabrique; nous pouvons ajouter que 
le crédit énorme accordé sur notre piaee -,--* 
à certaines maisons de Pwis, a seul favo-
risrî les achats pour l e s q u o elles ont dû 
employer toutes leurs ressourcée sauf a pré
texter hardiment aujouni'BiXbrçuJayaiit 
payé comptant en Angleterre efltpe peu- , 
vent envoyer de recouvrement mai^çna,ni, 
Il y a là, il faut en convenir, un o>ubie 
préjudice pour nos intérêts industriels. 

Nous avons, à plusieurs reprises. tf_ 
firme que le traité de commerce avec l'An 
glemrre est la prittéipaie cause de la crise 
qui sévit à Roubaix. 

Le rapport adressé par la Chambre «on-
sultative de Tourcoing à M. le ministre du 
commerce a confirmé entièrement tout ce 
que nous avons dit à ce sujet. 

C'est donc à tort qu'on a cherché à trou
ver la cause du mal qui existe dons la 
coïncidence de la crise américaine. En 

votre flls et de l'ange le plus pur que le 
Créateur ait mis sur la terre. 

— Oh I je vous en supplie, ne me faites 
point de reproches ! je m'en adresse déjà 
trop moi-même. 

— S'il en est ainsi, pourquoi ne pas 
vous retracter? Il en est temps encore; 
Alice n'a pas reçu la lettre. 

— Je vous l'ai déjà dit, madame, je n'ai 
pas contraint Edmond ; à son tour, il re
fuserait mon sacrifice. » 

Avec une personne plus jeune et défen
dant sa cause avec chaleur, Eugénie eût 
plaide éloquemmcnt celle de son amie. 
Mais les cheveux blancs du marquis, mais 
sa tristesse grave et digne lui imprimèrent 
tant de respect qu'à peine hasarda-t-elle 
quelques timides objections. Bientôt les 
pleurs lui coupèrent la voix ; son cœur 
saignait à l'idée du coup affreux qui allait 
combler la mesure des chagrins d'Alice. 

Ah ! si M. de Rochebrune eût mieux 
connu la femme qu'aimait son fils, peut-
être eùt-il oublie son origine pour ne voir 
en elle qu'une âme et un esprit d'élite ; 
peut-être eùt-il craint davantage de bri
ser ce cœur si noble et si sensible. Il savait 
Alice vertueuse et digne d'eslime ; il ap
préciait son talent et honorait sa vie labo
rieuse ; mais il fallait lavoir tous les jours, 
comme Eugénie, et vivre pour ainsi dire 
avec elle pour comprendre tout ce qu'il y 
avait en elle d'élévation, de délicatesse et 
de profondeur de sentiments. Le marquis 
avait vu tant de jeunes gens, tant dé jeu
nes filles se consoler de la perte d'un pre
mier amour et contracter d'autres liens ! 
Il était convaincu qu'il en serait de même 
d'Edmond et d'Alice. Mm* d'Otrange, au 
contraire, ne savait que trop bien que sa 
malheureuse amie ne se consolerait ja
mais. 

Quand M. d: Rochebrune l'eut quittée, 
elle mit son clapeau et se rendit chezMm« 
Norbert. 

Alice, faiblt et pâle, était à demi cou
chée dans un fauteuil. A la vue de la vi
comtesse, un sjurire eutr'ouvrit ses lèvres 
et une légère rougeur colora ses joues : 
Eugénie vénal sans doute lui parler du 
comte. 

M""1 Norbert les laissa seules, et aussi
tôt Alice, se jetant dans les bras de son 
amie, la remertia avec effusion d'avoir si 
chaleureusement pris sa défense chez Mm» 
de Milna. 

« Hier, ojouta-t-elle, j'étais si boule
versée que je i:'ai pas songé à cela. Par-
donne-moi cet oubli, ma bonne Eugé
nie. » 

Eugénie la força doucement à se ras
seoir, puis la contempla quelque temps en 
silence, sans avoir le courage d'abordersa 
pénible mission. 

« Pourquoi me regardes-tu d'un air si 
triste ? Oh I rassure-toi, je ne suis pas 
malade, et je me sens beaucoup plus 
calme qu'hier soir. Je me suis rappelé ces 
paroles de ma mère : « Tu peux marcher 
la tête haute, car lu as la conscience 
pure. • Et puis, ce qui me console un peu, 
c'est qu'elle ignoré mes humiliations,cette 
bonne mère. 

— Que lu es courageuse, chère Alice 1 
— Pas autant.que je le voudrais: mal

gré moi, je me laisse aller à l'abattement 
quand je songe que je suis encore sans 
nouvelles du comte. Je n'augure rien de 
bon de ce silence ; il m'avait promis de 
parler à son père dés hier matin. 

— Il a tenu parole. 
— Tu sais cela ? tu l'as revu depuis ? 
— Non, pas lui-même ; mais le marquis 

sort de chez moi. 

— Et que t'a-t-il dit ? Oh ! parle, parle 
vite. ' 

— Calme-toi, ma ehère Alice, que de
viendras-tu tout n l'heure, si la seule aU 
tente de ce que j'ai à le dire te met déjà 
dans une si grande agitation f , 

— Tu n'as que de tristes nouvelles â 
m'apprendre ; je le vois dans tes yeux. » 

Sans répondre, Eugénie lui prit la main, 
la serra avec tendresse, et y'laissa tomber 
une larme. 

« Tu pleures?. . . hé las ! je devine.., 
mais déjà je m'y attendais... Edmond... » 

Elle n'eut pas la force d'achever. 
< Tiens, lis. 
— Une lettre ? une lettre d'adieu, j'en 

suis sûre I s'écria Alice d'un ton déchi
rant. 

— Oui. • murmura faiblement Eugé
nie. 

Le coup était porté, la dernière illusion 
d'Alice était détruite. Sa douleur ne se 
manifesta pourtant ni par des cris, ni par 
des évanouissements, ni par des plaintes 
ainères. Non, elle fut grande et résignée ; 
l'innocente victime des préjugés courba 
humblement la tête sous cette dernière et 
cruelle épreuve, à laquelle son âme cou
rageuse était déjà préparée. 

La tète renversée sur le dossier de son 
fauteuil, les yeux au ciel et les deux mains 
appuyées sur son cœur qui se brisait, elle 
ressemblait, dans sa pâleur de marbre et 
son immobilité, à une belle statue du dé
sespoir, mais du désespoir tempéré par la 
résignation chrétienne. 

Respectant sa souffrance, Eugénie la 
considéra quelques minutes avec un muet 
attendrissement. Puis, effrayée de ce cal
me, elle voulut provoquer chez son amie 
des larmes et des sanglots : elle la prit 
dans ses bras, lui prodigua les noms les 

11?* plus tendres, les caresses le 
sioiinéfes, et bifcntèf' Alice caélfa Soli v»a-~ 
ge dan- le sein de la vicomtesse et pleura 
silencieusement, avec de faibles mouve
ments coiivulsiis. - - - - -•-— 

« Ne veux-tu pas lire sa lettre ? lui de
manda enfin Eugénie. 

— Si, si, donne-la moi. » 
Alice prit la lettre, la pressa sur ses 

lèvres, puis la dé'pla 1ëjfctJfcieM.#mesure 
qu'elle la lisait,4'Borrfblff soTMIronce qui 
contractait sa physionomie faisait place à 
une mélancolie douce, et, quand elle eut 
fini, elle dit à Mm" d'Otrange, avec un fai
ble sourire : 
" - Tiens, lis toi-même, et'vois S'il n'est 
pas consolant de se sentir aimée et regret
tée d'un homme comme celui-là. S * belle' 
âme tout entière est dans ces lignes. » 

Eugéuie se disposait à en prendre tee-
ture quand Alice ajouta vivement : 

< Ah ! tout haut, j e t'en prie ; que j'en
tende encore ce» douces paroles. » b &ru 

LA VICOMTESSE DE Lsacirr., .,,£•„ 
(La suite au prochain numéro). 

Admission a n Rcales an G*tTtrnemenl. 
Institution préparatoire, dirigée par M. 

Loriol,*9, rue d'Enfer, Paris. La Indiv i 
sion comprend VEcole préparatoire à la 
Marine; la i», les candidats aux Ecole*- -t 
Polytechnique, Militaire «t Centrale. Ba~ 
nouveaiK cours, ayant \foar folrt de fifra ^ 
gagner du temps anx Elèves, en Tes iflj 
de bonne heure"aux épr«mf#jt djMnaiiaaaa» 
seront ouverts le 2$ avril prochain. 2938 

file:///foar

